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Marché : 2026-01 
Prestations de nettoyage des locaux et 
des vitres des bâtiments communaux 

 

 
1/ Dans l'article 2 du CCTP, vous indiquez que vous fournissez les consommables sanitaires 
et sacs poubelles alors qu'en page 8 vous indiquez le contraire. Que devons-nous prendre 
en compte ? 

Les consommables tels que les essuie-mains, papier toilette, savon liquide pour les mains seront 
fournis par la collectivité mais la mise en place de ces consommables sera à la charge du 
titulaire. Le CCTP a été modifié en page 8 et 9. 
 
2/ Dans l'annexe 1 au CCTP, Ecole Tilleul, vous demandez un dépoussiérage complet 2 fois 
par an mais vous annoncez 3 périodes. Combien de périodes devons-nous réellement 
prendre en compte ? 

Il y a 3 dépoussiérages par an et trois périodes définies. L’annexe 1 au CCTP a été modifiée. 

 

3/ En page 3 de l'annexe 1 au CCTP, vous indiquez "périodicité du" mais la suite n'est pas 
indiquée. Aussi, nous vous remercions de nous indiquer la période concernée pour les 
complexes Brestivan et Plaisance 

La périodicité demandée est la même qu’à la page précédente, à savoir du 01/09 au 08/07. 
L’annexe 1 au CCTP a été modifiée. 

 

4/ Pourriez-vous nous indiquer les périodes d'ouverture des locaux des complexes sportifs 
Brestivan et Plaisance ? Est-ce fermé durant les congés scolaires ? 

Pour le complexe sportif de Brestivan, les prestations seront réalisées du 1er septembre N au 8 
juillet N+1 sans passage durant les vacances scolaires. 

 

Pour le complexe sportif de Plaisance, les prestations seront réalisées du 1er septembre N au 8 
juillet N+1 avec passage durant les vacances scolaires (hors les grandes vacances scolaires 
d’été). 
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5/ Sur le lot 2, qu'entendez-vous par polycarbonate, est-ce de la vitrerie, quelle en est la 
hauteur, à l'intérieur comme à l'extérieur, faut-il un système en hauteur pour le nettoyage ? 

 

Le polycarbonate est un matériau en plastique. Les plaques à entretenir sont des plaques 
verticales alvéolaires.  

Les polycarbonates translucides se situent entre 9 mètres (pour la partie basse) et 13,43 mètres 
(pour la partie haute) du sol fini. Le recours à une nacelle est nécessaire pour l’entretien autant 
à l’intérieur, qu’à l’extérieur. La nacelle intérieure sera pourvue de roues blanches (qui ne laissent 
pas de marques sur le sol). 

Les produits utilisés et les techniques employées devront impérativement être compatibles 
avec le polycarbonate installé. 

 


